
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

QUI TRAVAILLENT POUR 
AIR TRANSAT GESTION DES ÉQUIPAGES ET 

COORDONNATEURS DE VOLS ET SERVICES AUX ESCALES 
MISE À JOUR SUR LES NÉGOCIATIONS 

 
Chers confrères et consœurs,  
 
Votre comité de négociation est maintenant dans une impasse avec la Compagnie. Depuis son 
assignation en décembre 2021, nous avons tenté à maintes reprises d’obtenir des relèves pour des 
formations adéquates ainsi que pour débuter le processus de négociation. Présentement, il semble 
que la compagnie tente de décimer votre comité. De ce fait, elle entrave au bon déroulement des 
étapes depuis l’avis de l’intention de négociation envoyé au mois de juin 2022, nonobstant les solutions 
proposés de bonne foi par votre comité. 
 
Nous avons déposé un avis de différend et une demande d'aide à la conciliation conformément au 
code canadien du travail, partie I, article 71, afin d'établir une convention collective qui reflète vos 
demandes. 
 
Votre comité de négociation a travaillé et continuera de travailler sur les enjeux qui sont d'une 
importance capitale pour ses membres. 
 
Le comité vous tiendra au courant de tous les développements à venir. 
 
Nous vous demandons de continuer à travailler en toute sécurité et d'envoyer vos commentaires ou 
vos questions aux membres du comité. 
 
Nous vous remercions de votre soutien continu. 
 
En toute solidarité, 

 
Peter Tsoukalas 
Président général – région de l’Est 
District des transports 140 
 
Maud Laplante – Cheffe déléguée 
Marie-Pierre Chapleau – Membre du Comité de Négociation 
Sylvie Audet – Membre du Comité de Négociation 
 
NC/mdr 
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